
 
 

CONSEIL MUNICIPAL 

 
Réunion du VENDREDI 28 JUIN 2024 A 18H00, SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 

Approbation du Procès-Verbal de la séance du Conseil Municipal du 27 mai 2024 

 
ADMINISTRATION GENERALE 
 
Point n°1 : Personnel communal – Suppression de postes et modification du tableau des effectifs 

Rapporteur : Madame Marie-Pierre VALETTE 

 

Point n°2 : Personnel communal – Modification du tableau des effectifs des emplois permanents - Création 

de postes filière animation - Rentrée scolaire 2024-2025 

Rapporteur : Madame Elise BOUYSSOU 

 
Point n°3 : Personnel communal – Renouvellement de la mise à disposition de personnel auprès de la 

CCSPN au sein de l’école de musique 
Rapporteur : Madame Marie-Pierre VALETTE 

 
Point n°4 : Personnel communal – Renouvellement de la mise à disposition de personnel auprès de la 

CCSPN au sein du service réseau de lecture publique 
Rapporteur : Madame Marie-Pierre VALETTE 

 
POLITIQUE ECONOMIQUE ET FINANCIERE 
 
Point n°5 : Budget Général – Décision Modificative n°1 
Rapporteur : Madame Marie-Pierre VALETTE 

 

CULTURE - PATRIMOINE ET TOURISME 
 
Point n°6 : Animation du Patrimoine – Renouvellement de la convention partenariale avec l’OTSPN 

Rapporteur : Monsieur Marc PINTA-TOURRET 

 

AMENAGEMENT ET URBANISME - TRAVAUX 
 
Point n°7 : Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) – Actualisation des tarifs et régulation de 

l’affichage publicitaire 
Rapporteur : Madame Fabienne LAGOUBIE 

 
Point n°8 : Convention de servitude ENEDIS pour le passage d’une ligne électrique souterraine et de ses 

accessoires sur la parcelle cadastrée BV 100 

Rapporteur : Madame Fabienne LAGOUBIE 

 

Point n°9 : Convention de servitude ENEDIS pour le passage de lignes électriques souterraines et leurs 

accessoires sur la parcelle cadastrée EW 102 

Rapporteur : Madame Fabienne LAGOUBIE 

Affichage Mairie le 20 juin 2024 

Publication site internet le 20 juin 2024 



 

Point n°10 : Convention de servitude ENEDIS pour le passage de lignes électriques souterraines et leurs 

accessoires sur la parcelle cadastrée BE 440 

Rapporteur : Madame Fabienne LAGOUBIE 

 

Point n°11 : Affaires Foncières – Organisation de la collecte des ordures ménagères - Acquisition d’un 

terrain pour l’implantation d’un Point d’Apport Volontaire 

Rapporteur : Madame Fabienne LAGOUBIE 

 

Point n°12 : Affaires Foncières – Changement d’assiette d’un chemin rural au lieu-dit « Le Cambourtet » 
Rapporteur : Madame Fabienne LAGOUBIE 

 

Point n°13 : Affaires Foncières – Acquisition de parcelles avenue de La Canéda 

Rapporteur : Madame Fabienne LAGOUBIE 

 

 
Décisions du Maire en vertu des délégations qui lui ont été confiées par le Conseil Municipal (article L 
2122.22 du CGCT) depuis la dernière séance : 

 
- Tarifs spectacles Centre Culturel saison 2024-2025 

- Renouvellement convention d’occupation du domaine public avec l’association COMPOST’ERE 

 
 

Question(s) diverse(s) : 
 


